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US PONTETIENNE AMICALE CYCLOTOURISME

Routes Localités Km Partiel Km Total Altitude Observation

Le Pontet 0 22 m Départ
Ch du Périgord – Ch Panisset Sorgues 5 5
Ch de la Lautière – Ch du Badaffier – Ch de Vaucrouze Bedarrides 8 13
Rte d'Entraigues – D52 – Rte de la petite Grange Rte d'Orange 11 24
Rte de Ste Edwige – Montée de Paumet – D21 Beaumes de Venise 7 31
D7 Vacqueyras 3 34
D7 Sablet 7 41
D23 Seguret 3 44
D88 – D7 Roaix 4 48
D975 – D69 Rasteau 3 51 RAVITO

D69 Cairanne 4 55
D93 Camaret sur Aigues 10 65
Ch d'Avignon - Ch St Damian – Ch des Abeilles Jonquières 6 71
D92 Courthézon 4 75
Rte de Caderousse – D72 – Ch des Mulets – D92 Chateauneuf du Pape 10 85
Ch des Plagnes – Ch de la Lionne Sorgues 9 94
Ch de Brantes – Ch Panisset Le Pontet 6 100
D+ 669 m de dénivelé. / Openrunner n° 17958301

En cas de perte, de vol ou d'accident, la responsabilité du club USP Amicale Cyclotourisme ne saurait être engagée.

Parcours du Brevet des 100 bornes du 06 avril 2024 -  Départ / Arrivée : 16 Av Charles De Gaulle 84130 LE PONTET

CLOTURE DES ARRIVEES : 17 h 30.
REGLEMENT :

Cette randonnée respecte les règlements de la FFCT. Tout cyclo est sensé avoir lu et approuvé le règlement.                  
Chaque participant choisit librement son circuit et en assume la responsabilité.
Une autorisation parentale est exigée pour les moins de 18 ans ( voir bulletin d'inscription ).
Les participants s'engagent à respecter strictement les règles du code de la route, les autres usagers, les consignes des 
organisateurs, la nature et l'environnement.

Cette randonnée n'est pas une compétition, le port du casque est obligatoire.

Pour le VAE, votre engagement vous oblige à utiliser un vélo à assistance électrique conforme aux normes légales de                 
fabrication en vigueur.

EN CAS D'URGENCE : S.O.S. 112 – SAMU 15  –  POMPIERS 18  /  Téléphone du responsable : 06 71 72 84 87.                                                                               
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